
PÉTITIONNAIRE SERVICE
INSTRUCTEUR

ORGANISMES
CONSULTÉS EXÉCUTIF OBSERVATIONS /

PRÉCISIONS

Vérification du dossier 
et des documents

Consultation des
organismes intéressés

(dont le service topographique
et foncier - STF)

Finalisation de l’instruction

Rédaction d’un récépissé et
notification au pétitionnaire

Réception du dossier
Dépot du dossier de 

demande de permis de
lotir (6 exemplaires +
1 fichier numérique )

DÉLAIS
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Majoration de délai

2 mois si dans une zone 
inondable

NON

OUI

Complétude du
dossier dans un délai

raisonnable

OUI

Signe l’arrêté ou
permis tacite

SERVICE 
TOPOGRAPHIQUE

ET FONCIER

PROCÉDURE D’INSTRUCTION D’UN PERMIS DE LOTIR
Délibération n° 28-2006/APS du 27 juillet 2006 portant

réglementation des lotissements et des divisions dans la province SudDocument mis à jour : Oct. 2023

Délivre un certificat
de dépot sur le

terrain d’assiette du
lotissement envisagé

Rédaction d’un
avis

Rédige le projet d’arrêté

Sans suite

NON

Réduction de délai

4 mois si accord de tous les
concessionnaires de réseaux

Le titulaire dispose d’un délai de 18 
mois à compter de la notification 
de l’autorisation pour commencer 
les travaux et de 3 ans pour les 
achever.

Particularité :
Si la réalisation du projet est 
autorisée par tranches, les travaux 
de la 1    tranche doit commencer 
dans le délai de 18 mois à compter 
de la notification de l’autorisation et 
être achevés dans les 3 ans.

Pour les autres tranches, le délai ne 
peut excéder une durée de 6 ans à 
compter de la date de notification 
de l’autorisation.
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